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Communication de la Lettonie

La Mission permanente de la République de Lettonie a communiqué la documentation ci-après,
qui peut être consultée au Secrétariat (Division des accessions, bureau 1126):

- projet de réglementation sur le calcul de la valeur en douane des marchandises;

- section G de la Loi douanière sur l'application des droits de douane;

- évaluation de la compatibilité de cette législation avec les dispositions de l'Accord sur
la mise en oeuvre de l'article VII du GATT de 1994 et la législation des Communautés
européennes.




